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Prescriptions

Mare vue ou caractérisée (L.151-23)

Linéaire commercial protégé

Bande de 15 mètres (ou 21 mètres)

Retrait de 6m

Espace boisé classé

Emplacement réservé

Bande de 50 m de protection des lisières des
bois et forêts de plus de 100 hectares

Orientations d'aménagement

Secteur de protection des constructions
destinées à l'hébergement hôtelier et touristique
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Limite des secteurs

1 : ancien village

2 : développement du village

3 : plaine agricole

Immeubles ou parties d'immeubles bâtis ou non bâtis protégés à conserver,
à restaurer et à mettre en valeur :

Bâtiment classé ou inscrit au titre des monuments historiques

Bâti d'intérêt architectural
rattaché à la typologie du village
(rural, ancien, maisons de village, maisons bourgeoises)
Bâti d'intérêt architectural
rattaché à la typologie des villas et résidences
en milieu arboré

Arbre exceptionnel

Portail remarquable

Mur et muret à protéger

Alignement d'arbres à protéger

Perméabilité visuelle à préserver

Couvert forestier vestige
du massif de Fontainebleau
dans les parcs et jardins

Boisement des jardins, lanière boisée

Blocs de grès, affleurements rocheux

Secteur de transparences internes
du tissu urbanisé à préserver

Ouverture visuelle à préserver

Immeubles non protégés
Immeuble bâti pouvant être conservé, amélioré, démoli ou remplacéé, soumis
aux règles générales en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère
Immeuble non bâti ou autre espace libre soumis
aux règles générales en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère
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